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DISCOURS DE PENTECOTE 2019 

Chers Tatanes, chers amis marcheurs, 

Je commencerai ce discours par remercier toutes les personnes qui de près 
ou de loin ont participé ou participent à la réussite de notre marche, aux personnes 
engagées et bien décidées à faire de la Marche Royale Ste Rolende de Fromiée une 
fierté. Sans jugement aucun, depuis quelques années, nous constatons 
malheureusement un nombre important de démissions aux postes d’officiers pris 
lors du cassage du verre, le mardi de Pentecôte à minuit. Il est vrai que c’est un 
moment délicat où nombre d’entre nous sont fort … « fatigués ». Toutefois, il nous 
semblait important de rappeler aujourd’hui, l’engagement que cela représente et 
de vous relire 2 articles des statuts garants de notre marche :   
La compagnie est encadrée par un corps d'officiers et de sousofficiers. L’article 2, dit qu’il est 
de coutume de "CASSER LE VERRE", dès minuit au cours de la nuit du mardi après la 
Pentecôte. L'expression pour celui qui s'engage à "CASSER LE VERRE" revêt une 
importance capitale et signifie pour l'intéressé : s'engager sous serment devant l'assemblée, de 
remplir sans réserve au cours de la saison suivante les fonctions et obligations du poste que lui 
confère son grade, notamment : 

- être un exemple pour son peloton et les membres de la Compagnie. 

- respecter scrupuleusement les statuts. 

- assurer complètement cette fonction jusqu'au mercredi suivant la Pentecôte à minuit. 

Les cérémonies du cassage de verre sont dirigées par le Comité de la Marche Royale Sainte-
Rolende. Ce moment primordial dans la vie de la compagnie s'effectue en stricte harmonie et 
respect de ses statuts et règlements. 

L’Article 11 stipule qu’aucune cause (maladie, deuil, ou autre événement) ne suspend dans le 
temps les obligations ou prétentions à l'occupation d'un poste. Toute prestation non assumée 
pour quelque motif que ce soit rompt le contrat entre l'intéressé et la compagnie. Il ne pourra 
prétendre à aucun droit en aucune circonstance. 

« Casser le verre », c’est donc un acte important qui doit être réfléchi !  

En parlant d’engagement, je souhaitais parler aujourd’hui d’un sujet qui me tient à 
cœur. Comme vous le savez, en tant que citoyens, nous vivons une période importante 
puisque notre planète est bien mal en point et que de nombreux efforts sont à fournir pour 
sauver ce qui peut l’être encore. En tant que marcheur, nous ne cessons de contempler et 
d’admirer notre magnifique région, nos belles campagnes ! Tâchons durant cette Pentecôte 
mais également durant toute l’année être attentifs à garder notre environnement propre et 
agréable et à, pourquoi pas, lors de nos différentes festivités, réfléchir à diminuer notre 
empreinte écologique. 

Sans transition, nous avons appris cette année le décès de notre ami Emile 
Servais qui nous a quittés le 6 janvier. Il a été notre porte-drapeau pendant de 
nombreuses années. Il a toujours accompli cette tâche avec sérieux, fierté et 



dignité. En 2005, il a reçu sa médaille de 60 ans de marche et l’année dernière, 
nous avons encore eu l’occasion de le mettre à l’honneur lors de notre cérémonie 
du 150e. Nous pensons bien à lui et à sa famille. 

Un petit mot également pour nos amis marcheurs Jean-Louis Toussaint et 
Robert Milet qui ont décidé de déposer les armes après respectivement 63 et 49 
années de marche. Nous serons heureux de les croiser lors de nos festivités pour 
boire un verre ensembles. Nous les remercions vivement pour tout leur travail et 
leur engagement pour notre Marche. 

Après nos festivités du 150ème  anniversaire du drapeau de l’année dernière, 
nous sommes revenus à une année plus calme. Néanmoins, le comité et le corps 
d’office sont toujours autant motivés à organiser les différentes festivités tout au 
long de l’année. Nous vous rappelons donc la Sainte Adèle qui aura lieu les samedi 
3 et dimanche 4 août prochains ainsi que la marche « houblonneuse » qui aura lieu 
le dimanche 22 septembre. Parlez-en autour de vous afin de réunir un maximum de 
personnes. 

Nous allons passer maintenant à la remise des médailles. J’appelle Stéphane 
Gérards qui fête ses 50 ans de marche à me rejoindre afin, s’il le veut bien, de 
nous aider à décorer les différents médaillés.  

Nous vous souhaitons de très belles fêtes de Pentecôte en famille et avec vos 
amis. 
Profitez bien de ces jours de joie et de convivialité. 

Vive Sainte Rolende,  
Vive Fromiée. 

          Le comité. 



Week-end de la Ste Adèle 
Samedi 3 août 2019 

10 h 00  Distribution des costumes 

A partir de 18 h 00 

Barbecue GEANT 
Pour la modique somme de 10 €   (5 € pour les enfants de moins de 12 ans) 

  Au menu : 

Apéritif offert par la compagnie 

Assiette campagnarde composée de : 

Saucisses et brochettes 
Pommes de terre 

Crudités ou compote 

Dimanche 4 août 2019 

Procession Ste Adèle 
07 h 00 Réveil/Appel. 
09 h 45 Prise du drapeau  

 10 h 00 Messe 
11 h 00 Procession Ste Adèle à travers les rues du village. 
12 h 00 Parade de la compagnie sur la place communale. 
13 h 00 Rentrée de la procession à l’Eglise. 
13 h 30 Repas  

(gratuit pour les marcheurs, 10 € pour les accompagnants). 
 
MENU 

   - Potage de saison. 
- Vol au vent - Frites 

       
15 h 00 Visite chez les sympathisants et Officiers.  

En ce qui concerne la réception des Officiers, ils se grouperont au 
minimum par deux. 

22 h 00 Dislocation et remise des costumes. 



Renseignements  costumes  

Il est impératif de prendre contact avec votre officier de peloton pour réserver votre costume 
en communiquant vos mensurations (tour de tête, longueur des manches, carrure et taille, 
longueur des jambes pour les zouaves), le plus rapidement possible. 
Attention, le costume de zouave est très différent de celui de voltigeur et grenadier. S’il n’était 
pas adapté à votre taille l’an dernier, reprenez vos mesures avant de les communiquer. Ceci 
vous évitera les échanges. 

Prix des costumes :  
Sapeurs : 39 € 
Zouaves : 42 € 
Officiers : 90 € 
D.G.  : 39 € 

!!! Les réservations de costumes doivent être rentrées pour le 19/07/2019 !!! 

Les échanges pourront se faire aux Ets SIMONS – TENRET le samedi 03/08/2019 
de 09.00 à 12.00 heures et de 13.00 à 15.00 heures 

Les officiers, cantinières, infirmières n’ayant pas marché à la Pentecôte pourront aller essayer 
leur costume le samedi 27/07/2019 de 13 à 15h. 

 Sapeurs  : Dominique Deville  Rue du Bois d’Hymiée, 81 
           6280 Gerpinnes 
        0476/27.23.55 

 Zouaves - V  : Gautier Jacques  Rue de Biesme, 42  
        6280 Gerpinnes  
        0479/57.45.18  
                                                                                     

Zouaves - G  : Julien Gérads  Rue de Biesme, 6  
                                                           6280 Gerpinnes  
     0492/31.20.04 

    
 Gendarmes  : Gérard Blondiaux  Rue Auguste Farcy, 14 
        6534 Gozée 
        0477/58.15.72 

Dernière Guillite : Dontaine Eric  Rue de la Meunerie, 13 
      7810 MAFFLE 
      0475/95.06.39  



Le Corps d’Office 2019 - 2020 
Sergent sapeur   : Deville Dominique 
   Adjoint : Deville Gabriel 
   Caporaux : Tondus Michel et Frippiat Noël 
   Cantinière : Pierrequin Cécile 

Officier des Gendarmes  : Blondiaux Gérard 
MDL Chefs : Vandermeuse Didier 

     : Charlier Miguel 
     : Goblet Olivier 

Tambour major   : Decuyper Thomas 
   Adjoint : Decuyper Jules  
   Cantinière       : Joris Sylvie 

Majors    1 : Colin Antoine 
    2 :  
    3 :  

Adjudants   1 : Bolle Jean-Pierre  
2 : Joris Jean-Pierre 

Officier des Voltigeurs  : Jacques Gautier 
   Sergents : Detry Laurent 
     : Goffinet Ludovic 
   Cantinières : Cools Caroline 
     : Famerée Alexandra 

Officier des Grenadiers  : Gérards Julien 
Sergents : Gaber Jérémy 
 : Vigani Daniel 

   Cantinières : Vigani Laura 
     : Gérards Elodie 

Officier de la Dernière Guillite : Dontaine Eric 
   Sergent : Toussaint Jacques 
   Cantinière : Joris Jennifer 

Officiers Porte-Drapeau 1 : Vanderwald Herman 
    2 : Gérards Stéphane 

Infirmières   1 : Thiry Aline 
    2 : Daspremont Audrey 



Divers 
1. Assemblée générale 

      Le mardi 16 juillet 2019 à 20h00 à la maison de village de Fromiée. 
Obligatoire pour les membres du comité et du corps d’office, accessible à tous les 
marcheurs. 
Ordre du jour : 
 - Bilan de la Pentecôte. 
 - Compte rendu de la réunion après Pentecôte à Gerpinnes. 
 - Préparation de la Ste Adèle. 

- Divers. 
  

2. Information aux sympathisants de la marche 
      Il est bien connu de tous, que notre préoccupation, en tout cas celle de vos  
                adjudants, est de pouvoir vous communiquer un horaire fiable. 

Dans ce but, nous demandons à tous ceux qui souhaitent inviter la compagnie le 
dimanche 4 août, de se faire connaître pour l’assemblée générale du 16 juillet 
prochain auprès d’un membre du comité. 

3. Composition du comité 2019 
      Le comité 2019  est composé comme suit : 

  Secrétaire  : Joris Jean-Pierre  
                                   Vice-secrétaire  : Cools Caroline 
   Trésorier  : Bolle Jean-Pierre 
   Vice-trésorier   : Colin Antoine 
   Membres   : Van Weldern Muriel  
                                                                         Bolle Robin 
  

4. Appel à candidatures 
      Il nous manque un membre au sein du comité et deux majors.  
    Un appel à candidature est donc lancé. Nous invitons les candidats à prendre      

connaissance de nos statuts présents sur le site de la Marche. 
    Les élections auront lieu lors de l’assemblée générale de Janvier 2020.    
     



Médaille 50 ans Stéphane Gérards 

Il aurait dû commencer à marcher l’année d’avant 
mais une Coccinelle qui passait par là le dimanche 
de Pentecôte en décida autrement… C’est donc en 
1970 que Stéphane marche pour la première fois 
sous le drapeau de la Compagnie de Joncret. 
Un passage éclair par la saperie et le voilà, déjà à 
l'époque, dans les rangs des grenadiers. 
En 1978, l'amour de la musique l’emmène jouer du 
bugle à la Fanfare d'Acoz, il continue ainsi à 
marcher à Joncret lors de la Sainte-Rolende. 
L'amour de la musique… et la musique de 
l'Amour : pendant 10 ans, Stéphane marche avec 
Nathalie dans les rangs de la Fanfare.  
Il y a 19 ans, il guide Julien pour ses premiers pas 
de Rolendien dans le peloton des Zouaves de 
Joncret. Deux ans après, il y emmène aussi Louis. 
Habitant de notre beau village depuis 1997, c'est 
pour la Sainte-Adèle, en 2006, qu’il rejoint les 

grenadiers de Fromiée. Il lui faudra encore quelques années chez les Joncretois avant de 
retrouver Elodie, Julien et Louis dans les rangs des Tatanes à la Pentecôte.  
Stéphane, tu ne manquerais une Pentecôte pour rien au monde. Tu as transmis à tes enfants le 
respect de nos traditions et l’attachement à Sainte-Rolende. 
Pour toi, la Marche, c'est une histoire d’amour, une histoire de famille et c’est aussi, depuis 
quelques années, une histoire d’amitié.  
Puisses-tu toujours être heureux dans ton village ! 
Félicitations pour tes 50 années de Marche ! 

Médaille 40 ans Frédéric Toussaint 
Frédéric a participé à sa première Sainte Rolende à 2 ans et demi. Tellement impatient, il a 
suivi la compagnie d'Hanzinne (malgré la présence de son père, ses oncles et sa tante).Une 

femme s'apercevant qu'il marchait 
seul sur le côté l'a ramené à Sartia 
en dépit de ses pleurs de 
contestation.   
Depuis le virus ne l'a plus quitté. Il 
a débuté sous le drapeau, puis 
Sapeur, ensuite voltigeur et enfin 
dans la dernière guilite depuis 
2001.Son frère et lui forment une 
quatrième génération de marcheurs. 
Son fils et ses neveux la 
cinquième.  Bonne pentecôte à 
tous. 


